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chronique

Dans la plupart des villes épiscopales de n'importe quel
-p-Ys, le clergé se fait un devoir, à l'occasion d'une nouvelle
.année, d'aller présenter ses hommages et ses souhaits au pre-
miier dignitaire ecclésiastique du diocèse. Le vicaire général ou,
-à son défaut, le doyen des curés présents, se faiit, en cette cir-
-Constance, l'initerprète de ses Confrères, récapitule sommairement
la tâche accomplie pendant l'année, fait allusion quelquefois
à certains faits d'a2tuailité, et termine en renouvelant l'expres-
ýsionL des voeux et du dévouement du clergé pour son évêque.
Cest ainsi que- les choses s 'e passent en Canada, et, en parti-

-c-ulier, dans tous les dliocèses de France, dont nous ne faisons
probablement qlue suivre- les traditions qu'ils nous onttas
imises. Nous avons en ce mioment sous lks yeux quelques détails
,ur ces iéunions de nouçel a", ý1-i ne manquent pas d'intérêt,
-:lnous semble.

N 27- 19 férricr ISOS.
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Cette année, lorsque le clergé de Paris a été reçu à l'arche-
vêché, le discours corwplimentaire a été prononcé par le curé-
de St-Ferdinand des Ternes, l'abbé Le Monnier. Parlant au
nom du clergé paroissial, il a dit entre autres choses:

".... Vous marchez, Eminence, à la tête d'une nombreuse-
famille de prêtres. Fasse la divine Providence que tous vous.
suivent et que dans la route, aucun ne cède aux idées déce-
vantes qui circulent dans l'air et ébranlent leur constance. "

Dans sa réponse le Cardinal a volontiers relevé, dit la Se-
'taie de Paris, " le souhait formulé par M. le Curé de Saint-
Ferdinand, que les prêtres de -Paris ne se laissant pas entraîner-
par des apparences décevantes. C'est d'ailleurs une grâce par-
ticulière au clergé de la capitale, grâce que signalait déjà, il y
a quelques années, le regretté Cardinal Guibert. que l'esprit de-
mesure et de sagesse si nécessaire à notre époque. Il suffit, pour-
s'y maintenir, de chercher la lumière et la force dans les ensei-
gnements et les directions du Souverain Pontife, ces directions
qui tendent toutes à sauvegarder les intérêts de la religion et,
ceux de la société, en les plaçant toujours bien au-dessus des.
compétitions des partis. "

Mgr l'évêque de Nancy a aussi profité des souhaits de non-
vel an "pour demander au clergé de se défier des innovations.
irréfléchies, de l'engouement pour certaines doctrines inexactes.
ou dangereuses, de certaines tendances qui menacent l'union et.
les grandes traditions du clergé français.

" Il en est, dit-il, qui nous demandent d'aller au peuple. t1ais.
nous y sommes toujours allés; nous y allons plus qu'eux et-
mieux qu'eux, nous efforçant de suivre les traces des vrais
Apôtres et des saints, depuis saint Paul jusqu'à saint Pierre-
Fourrier, saint Vincent de Paul et saint Alphonse de Liguori.-
On nous demande de sortir de o saisties. Mais nous en
sortons tous les jours et plusieurs fois par jour, et d'abord pour-
aller à l'église, et pour aller de l'église aux pauvres, aux enfants,
aux ouvriers, aux malades, à toutes nos Suvres.

" Mçnseigneur demande au Clergé de rester fidèle comme il,
l'a été jusqu'à ce jour à la réserve, à une tenue vraiment digne,
à des habitudes sacerdotales, de ne pas se laisser entraîner par-
l'admiration de quelquesuns pour des pays qui n'ont pas, du
moins au même degré, ces grandes traditions."

Mgr l'évêque de Clermont" a exprimé' le désir qu'aucun.

402



LA SEMAINE RELIGIEUSE

âme, dans son vaste diocèse, n'échappe à la vigilance pastorale
des prêtres et que la grande exhortation d'aller (tu peuple soit
comprise par eux dans son véritable sens: non pas au profit
d'une vaine et bruyante popularité, mais des intérêts légitimes
du peuple lui-même. "

Mgr l'évêque de Viviers: "Dans l'exercice de votre belle
mission ne soyez, Messieurs, ni des théoriciens, ni des enipiri-
ques; soyez des prêtres dans la complète acception de ce beau
mot, réalisant en toutes choses le Pro Chriisto legatione fan-
yimiar. Ayez la sainte et généreuse intention de bien faire ;
mais dans la pratique même du bien, ne faites pas, de questions
de pure méthode, des questions trop exclusives ou passionnées."

Il est facile de remarquer que la note de ces différents évê-
ques à leur clergé est identique et pourrait peut-être, avec de
légères variantes, être adressée au clergé de tous les pays du
monde, sans manquer de couleur locale. En effet, presque
partout, il y a des tendances qui imenaçent de briser, si ce n'est
déjà fait, l'union et des traditions infiniment précieuses et
honorables.

Il y a longtemps, le Cardinal-archevêque de Lyon tenait le
même langage dans une Lettre pastorale adressée à son clergé,
et citait ces paroles de M. Ollé-Laprune, que nous reprodui-
sons:" On n'use pas sa force dans des plans d'universelle
réforme. On met la main là où l'on est, dans sa sphère, dans
son coin, dans son village."

"On fait ce qui est à faire. On dit ce qui est à dire. On réforme,
on améliore ce que l'on peut, on éclaire et encourage qui l'on
conduit. On dénonce ce mal, on signale cet abus, on remédie à
cette misère. On apprend aux gens à user de ce droit. On leur
rappelle ce devoir civique. On groupe les bonnes volontés. On
ne transige point quand les principes sont en jeu."

Citons encore les lignes suivantes, empruntées aux oeuvres
du F. Aubry, et qui expriment les mêmes idées sous une autre
forme.

<'Le moyen fondaniental et unique de retour à Dieu, c'est le
ministère apostolique ordinaire, quotidien, ignoré, inaperçu,
humble, de chaque curé dans son petit coin, où il est en présence
de l'homme réel et pratique, de celui qui compose la société.
La force du clergé dans une nation catholique, c'est que ses
membres sont paitout postés au milieu des populations, armés
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pour travailler la quotidiennement, petitement, en détail, sur
les plus humbies éléments, sur les infiniment petits qui compo-
sent la société; c'est bien là e que saint Léon appelle: "imbuere
mnundum'Evangelii ".

Aussi, dans les pays où le clergé paroissial est uni, travaille
sous la direction épiscopale, il exerce une influence qu'on ne
saurait exagérer ; il devient, par la force des choses, presque
tout-puissant.

Au contraire, s'il est divisé, s'il méconnaît ou ne suit qu'im-
parfaitement les directicns de l'autorité, se contredit coram
populo, il compromet les intérêts de la religion, perd toute
influence et commet un véritable suicide.

Vouloir gouverner autrement que sous la direction de l'au-
torité, c'est trahir. 5 février 1898.

Promulgation de l'encyclique Affari ros
par l'évêque de Nicolet.

La lettre pastorale de Mgr l'évêque de Nicolet, promulguant
l'Encyclique Affrivos, se termine par un appel à l'union, dans
les termes suivants : " Unissons-nous• pour créer une opinion
favorable à la restauration des droits des catholiques manito-
bains, et exerçons chacun dans notre humble sphère une respec-
tueuse, calme, mais vigoureuse pression sur les hommes que la
Providence a fait arriver a.n pouvoir, pour les amener à réaliser
la pensée de Notre Saint-Père le Pape, et leur rendre cette
grande oeuvre de justice plus facile d'exécuti--. Chacun de
vous doit avoir pour motto : " AVEC LE PAPE, POUR LES CATHO-

LIQUES DU MANITOBA. "

Puis, après avoir rerommandé la prière et le Denier de
Manitoba. il ajoute : " Par ces moyens, nous obtiendrons, je
l'espère, de la bonté divine que le peuple Canadien ne se charge
pas du crime de rendre de nul effet la parole du Vicaire de
Jésus-Christ.

Coup d'oil sur le monde catholique

CAYADA. - M. S. H. Blake a été mal inspiré en rééditant le
vieux cliché que l'Eglise catholique tient les iasses dans 'igno-
rance pour conserver son influence. M. l'abbé P. Ryan, de l'église
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St Michel, Toronto, lui a administré une correction dont il devra,
se rappeler. Cette accusation est formulée pour la cent millième
fois, juste au moment où Léon XIII reèommande aux catho-
liques du Canada de faire en sorte que leurs écoles rivalisent
avec les plus florissantes. - Non seulement la Lettre pastorale
de l'épiscopat de la province de Toronto fait sienne l'interpré-
tation que Mgr Bégin a donnée de l'Encyclique, mais elle flétrit
dans les termes suivants les déclarations publiques de certains
politiciens:

"Des erreurs ayant des liens de parenté avec les fausses.doc-
trines en matière d'éducation ont eu beaucoup de vogue dans
ces derniers temps. Elles consistent à dire que les hommes pu-
blics, qu'ils appartiennent au monde politique, journalistique
ou professionnel, ete, ne sont pas liés dans leurs actes publics
ou professionnels,-par les lois de Dieu et de la conscience,et ne
sont conséquemment sujets à aucun contrôle au point de vue
moral. De telle sorte que les pasteurs des âmes empiètent sur leurs
droits civils si, dans l'exercice de leur saint ministère, ils se pro-
noncent sur la légitimité de leurs actes au point de vue moral,.
ou s'ils osent les corriger et les censurer, au besoin, comme
opposés aux devoirs d'un chrétien ou aux droits de la religion;
que la liberté civile et religieuse implique un entier affranchis-
sement de toute obligation morale et de tout contrôle dans la,
sphère de leur conduite publique ou de leurs actes publics.

" Ce sont des erreurs dangereuses qui s'attaquent à la base
même de la morale publique. Elles sont en opposition directe
avec les enseignements de l'Eglise catholique. "

FRANCE. - M. l'abbé Denis, curé de Venoy (diocèse de Sens),
ayant été odieusement calomnié par le journal l' Yone, le tribu-
nal correctionnel d'A-uxerre, dans son audience du 21 décembre,
lui a rendu justice en condamnant le gérant de ce journal à
1,000 francs d'amende, 1,500 francs de dommages-intérêts, à,
l'insertion du jugement dans 1' 1 tonne et dans les six journaux
du département, et à tous les frais de l'instance.

Un journal impie autant que mal embouché du midi, le Petit
Var, qui avait diffamé douze intirmières laïques des hospices
civils de Toulon, vient d'être condamné à donze fois cinquante
francs d'amende, douze fois deux cents francs de dommages, et
au coût de douze iïesertion:s dans un journal de la région.

Le gérant du Libertire, organe de l'anarchiste Sèbastien
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Faure, et le rédacteur Prot, ont été condamnés solidairement
par le tribunal de Nevers, à 5,000 francs de dommages-intérêts
envers M. l'abbé Charrier, curé de St-Gabriel de Fourcham-
bault, injurié et diffamé par ce journal; de plus, à 100 francs
d'amende chacun et aux frais, ainsi qu'à plusieurs insertions
dans le dit Libertaire.

ROME - Léon XIII a célébré, le premier jour de la présente
année, le soixantième anniversaire de sa première messe. Le 2
mars prochain, le Saint-Père entrera dans la quatre-"vingt-neu-
vième année de son âge, et le lendemain 3 mars, il terminera la
vingtième année de son pontificat. Sur 263 Papes qui vont de
saint Pierre à Léon XIII, on n'en cite que Il sans compter
Léon XIII qui aient régné plus de vingt ans. La durée moyenne
des pontificats est de quatre ou cinq ans.

ANGLETERRE. - Les évêques catholiques de la province de
Westminster viennent de publier un nouveau document sur la
question des ordres anglicans, en réponse à la lettre des prélats
de l'Eglise officielle.

Le général Jamont

GÉNÉRALISSIME DE L'ARMÉE FRANÇAISE.

Grand, droit, l'œil vif, le général Jamont porte allègrement
ses soixante-sept ans.

Il est né en 1831. En 1852, il sortait de l'Ecole polytechni-
que avec le grade de lieutenant d'artillerie en second.

En Crimée, il reçut le baptême du feu. A la bataille de Traktir,
il reçut une grave blessure; son courage et son sang-froid lui
valurent la croix de la Légion d'honneur.

Il gagna ses galons de capitaine en Italie. En Chine, il se
distingua à la bataille de Palikao; au Mexique, il fut félicité
en présence des troupes.

En 1870, il prit part aux opérations de l'armée de Metz.
On l'envoya au Tonkin après le désastre de Langson. Dans

cette mission, aussi difficile que périlleuse, le général Jamont se
fit de nouveau remarquer comme un des meilleurs officiers su-
périeurs.

Atteint par la limite d'âge, en 1896, le général Jamont a été
maintenu en activité, comme ayant commandé en chef devant
l'ennemi.
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D'une modestie égale à ses talents militaires, d'une droiture
rigide, le général Jamont a voulu rester absolument étranger
mà la politique et a refusé plusieurs fois le portefeuille ministé-
riel. Il a voulu être uniquement un soldat.

Mouvement de l'ouvre de la Propagation de la Foi

L'œuvre de la Propagation de la Foi, fondée à Lyon en 1822,
-a progressé dans la proportion suivante pendant les huit der-
nières décades
A nnées. - Recettes générales. France.

1823 22.915 35 22.015 35
1833 354.345 44 313.825 98
1843 3.562.088 66 1.885.029 52
1853 3.935.149 99 2.364.248 31
1863 4.788.496 87 3.307.248 48
1873 5.522.175 04 3.629.021 52
1883 6.370.516 94 4.210.224 32
1893 6.541.918 56 4.013.905 84
La place 'd'honneur, comme on le voit, appartient à la

France.

Le meilleur système scolaire

Dans tous les pays affligés d'un Ministère de l'instruction
publique, aucun parti ne pose un acte, en matière d'éducation,
sans consulter le gain ou la perte de popularité qui pourra
-en résulter pour le gouvernement. La nature humaine ne
saurait permettre qu'il en soit autrement. C'est pourquoi le
neilleur système scolaire sera toujours celui qui est indépen-

<dant de la politique.

Les fonctionnaires catholiques sous le
gouvernement d'Ontario

Le " Catholic Register " de Toronto, a publié dans le numéro
4du 27 janvier dernier, un tableau du nombre des employés
'catholiques et protestants du gouvernement d'Ontario, avec la
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mention du salaira de chacun. Il appert que sur un total d&
949 fonctionnaires, 818 sont protestants et 131 catholiques..
Quant au montant des salaires, il est de 674.589 piastres pour-
l'élément protestant, et de 90.504 piastres soulement pour l'élé-
ment catholique.

HISTOIRfl

CAP-ANTÉ
(Suite)

DÉCRET.
PIERRE FLAVIEN TURGEON PAR LA MISÉRICORDE DE DIEU ET'

LA GRACE DU ST-SIÈ'GE APOSTOLIQUE, ARCHEVÊQUE DE.
QUÉBEC, etc, etc.

Attendu qu'il nous atété représenté depuis longtemps que-
les concessions dites de Ste-Magdeleine, de St-Jacques, de-
Terrebonne, du Petit Bois de l'Ail, du Petit St-Charles, de St--
Paul et de St-Eustache, appartenant à la paroisse de Ste Fa-
mille du Cap-Santé, sont beaucoup plus rapprochées de l'église-
de la paroisse de St-Basile que de la dite paroisse du Cap-Santé,.
et que les fidèles qui y sont établis ont aussi beaucoup plus.
d'avantage à se rendre à la dite église de St-Basile qu'à celle
de leur propre paroisse ;

Voulant pourvoir plus efficacement, autant qu'il est en nous,.
au bien spirituel des fidèles des dites concessions, nous avons en
conséquence réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit

l° Les catholiques établis dans les concessions ci-dessus men-
tionnées cesseront, à dater du jour de la publication des pré-
sentes, d'être sous la juridiction spirituelle de Monsieur le Curé
du Cap-Santé pour passer sous celle de Mr le Curé de St-Basile,
qui sera désormais leur propre pasteur;

2° Il est enjoint au dit curé de St-Basile d'administrer aux
catholiques des dites concessions tous les secours de la religion
et de remplir à leur égard tous les devoirs de pasteur;

3° Il est pareillement enjoint aux dits catholiques des dites
concessions de payer au dit curé de St-Basile les dîmes et obla-
tions d'usage et de lui porter comme à leur pasteur, respect et
obéissance dans toutes les choses qui concernent la religion et.

qui intéressent leur salut éternel.
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Sera la présente ordonnance lue et publiée au prône des.
messes paroissiales de la Ste-Famille du Cap-Santé et de
St-Basile, dimanche, le troiq octobre prochain.

Donné ài Québec sous notre seing, le sceau de nos armes et.
le contre seine de notre secrétaire, le vingrt-huit de septemnbre,
mnil huit cent cinquante-deux.

(L t- S) (Signé) t P. F. Archev. de Québec.
Par MIonseigneur.

(Contre signé) Edmond Langevin Ptre. Secrétaire.

Piuu du conitý%çle Portueulr en ISSO

En résumé, cette ordonnance enclavait dans la paroisse de,
St-Basile toutes les concessions situées sur les confins du Cap-
Santé, de l'ouest à~ l'est ( 1).

(1) En 1861, les rangs d'i Petit Saint-Cliarles et de Saint-Paul furent détaché$!
de la paroisse de St-Basile pour faire partie dorénavant d(k celle de Portneuf.
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Il a toujours été admis que l'annexion des concessions de
Ste-Madeleine, de St-Jacques, de Terrebonne, du Petit St-
Charles, de St-Paul et de St-Eustache s'imposait. d'autant plus
-que la population de ces localités 1, demandait généralement.
Leur position géographique les destinait certainement à faire
partie de la paroisse de St-Basile, du moment qu'elles seraient
-en partie colonisées et habitées.

Mais nous ne pouvons en dire autant de l'annexion du village
du Petit Bois de l'Ail, qui, dans notre humble opinion, n'aurait
pas dû être détaché du Cap-Santé. Sans être prophète, il était
facile de prévoir, même à cette époque, l'érection assez prochaine
-des paroisses de Portneuf et de Ste-Jeanne de Neuville.
Par conséquent, on aurait dû songer, il nous semble, que la
paroisse du Cap-Santé ne pouvait être indéfiniment morcelée (1).

Le Petit Bois de l'Ail, il est vrai, n'est qu'à deux milles et
demi de l'église de St-Basile, niais 'était facile de diminuer la
distance un peu plus considérable qui le séparait du village du
Cap-Sauté. Il suffisait, comme I s intéressés en avaient l'inten-
tion, de modifier le tracé de la route qui y conduisait, d'ouvrir
un chemin venant aboutir en ligne droite à l'église du Cap-
Santé, et dont la longueur n'aurait été que de cinquante-quatre
arpents (2).

D'ailleurs, les habitants du Petit .Bois de l'Ail étaient, en
grande majorité, opposés à l'annexion de leur village et ne vou-
laient à aucun prix, consentir à un changement d'allégéance.
L'ordonpance qui les incorporait à. la paroisse de St-Basile fut
muaintenue tout de même, et il s'ensuivit un conflit qui dura
jusqu'en 1858.

Le droit de plaider leur cause et de chercher à la faire triom-
plier, par tous les moyens légitimes, était incontestable. Cet at-
tachement à leur paroisse natale est un sentiment trop naturel
-et trop facile à comprendre, pour leur en faire un crime. Au
contraire, il est digne d'é!oges, et ce n'est pas nous qui oserions
condamner l'esprit paroissial, même s'il no.s semblait un peu
exagéré. Mais, d'un autre cûté, ces braees gens n'auraient

(1) La pari-sse de Porhuf a été -riygt en IS1, et celle de $te- Jeanne de
cuvwille, en 188.

(2) In cst gniralcment admis aujord'hui que le site dei r4gue de St-Basil. a
-t Mal clioi. Il n'est pas central, ct de plus, les prokins ont dójà fait l'exp3-
xiznee d: risques auxquels les cpo¼'er-a toujours la nature du terrain. Il y c. deux
milles plus au nor, un endroit kaucoup plus favorable us tousics rapports.
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pas dû oublier que le règlement5 de ces questions appartient
à l'autorité ecclésiastique, qui n'a toujours en vue que le plus
grand bien spirituel des fidèles, et que le devoir de tout bon
catholique est de se soumettre généreusement et loyalement
lorsque la cause est définitivement jugée. Même, au simple
point de vue humain, c'est la seule attitude rationnelle. L'insu-
bordination est toujours un scandale, préjudiciable surtout aux
intérêts de ceux qui s'y laissent entraîner, et qui finissent inva-
riablement par succomber dans une lutte aussi inégale. C'estjus-
tement ce qui arriva aux habitants du Petit Bois de l'Ail. Peu
à peu les principaux meneurs disparurent, plusieurs des intéres-
sés, bientôt fatigués de cette opposition, acceptèrent le nouvel
état de choses, et en 1858, la population du Petit Bois de l'Ail
comptait une majorité favorable à l'annexion. Ce conflit malheu-
reux avait duré bien trop longtemps.

Il se rencontra aussi, en dehors du Petit Bois de l'Ail, quel-
ques mauvaises têtes, qui causèrent au curé du Cap-Santé des
ennuis considérables. Ainsi, deu'v habitants de la concession da
TerrebonLe, du nom de Laroche, frères par l'entêtement comme
par le sang, résolurent de franchir le Rubicon à la prochaine
-occasion, et de traîner M. Morin devant les tribunaux, s'il per-
sistait à croire qu'il vaut mieux obéir à son évêque qu'aux
hommes.

Peu après, la naissance d'un nouveau-né fournit à l'un d'eux
l'occasion d'entrer et campagne. Au lieu d'aller demander le
baptême de son enfant au curé de St-Basile, il s'achemina vers
l'église du Cap-Santé et réclama le service auquel il prétendait
.avoir droit. Refusé, - comme il devait s'y attendre, -il prit
immédiatement une action en dommages contre son ancien curé.
L'enquête eut lieu, la cause fut plaidée, et M. Morin fut con-
damné siu nom de Sa Majesté la reine Victoria. Pauvre Reine,
qu'elle serait à plaindre au jugement dernier, si elle était réel-
lement responsable de tout ce que l'on fait en son nom 1 La
teneur du jugement, nous ne pouvons la donner, puisque nous
ne l'avons pas en mains; mais nous pouvons bien la recons-
truire sans mépris de Cour. Quant aux considérants, la tradi-
tion rapporte qu'ils étaient dans la note suivante :

Considérant que la reconnaissance civile du décret canonique
annexant la concession de Terrebonne àla paroisse de St-Basile
n'a pas été obtenue ; que le demandeur, suivant la loi, est
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encore paroissien du Cap.Santé; qu'il a offert, en présence de
deux témoins, le paiement de sa dîme au curé de la dite
paroisse; qu'un paroissien est obligé par la loi de payer la dîmt
à son curé; que le curé, en retour, est tenu de prêter le secours
de son ministère, lorsqu'il est requis; en conséquence, le tribu-
nv 1 condamne le défendeur à payer au demandeur, avec frais et.
dépens, le montant des dommages réclamés.

Comme il est facile de le caustater, ce jugement était le
contre-pied de l'ordonnance épiscopale, et la déclarait pratique-
ment nulle et sans effets, bien qu'elle n'eût été portée que pour
les fins religieuses. Il violait donc la liberté religieuse à laquelle
l'Eglise du Canada a droit.

A cette époque, il était encore dans les mSurs judiciaires de-
donner à nos lois une interprétation restrictive de la liberté
religieuse. On oubliait que la liberté religieuse la plus absolue
nous était garantie par le traités, ou plutôt, on se mépren.it
complètement sur le sens de la clause du traité de Paris, qui con-
tient la restriction: " en autant que les lois de la Grande Bre-
tagne le permettent." Si les magistrats qui sont tombés dans
cette grave erreur, s'étaient donné la peine de consulter les dis-
cours prononcés pendant la discussion de ce traité, ils auraient.
sans doute compris que le sens évident de cette clause est celui-
ci: " en autant que les lois de la Grande-Bretagne le permettent,
dans ses colonies. "Or les lois de la Grande-Bretagne permet-
taient alors la liberté des cultes dans ses colonies.

Depuis quelques années, grâce à Dieu, cette règle d'interpré-
tation est généralement admise. On ne craint pas de l'invoquer,
et le sens commun achève de reprendre ses droits, sur ce point
du moins.

Mais comme le juge prédestiné à faire cette découverte,.
n'était encore qu un bambin au moment où M. Morin - le plus
pacifique des curés - était aux prises avec Dame justice, ce
dernier fut condamné à payer des dommages au sieur Laroche,
qui n'était pas plus son paroissien que n'importe quel habitant,
de la Patagc'nie.

Nous avons dit que ce Laroche avait un frère non moins
belliqueux, qui n'attendait que l'occasion de partir en guerre
à son tour. Elle ne tarda pas, pour son malheur. Une de ses
tilles émnt tombée dangereusement malade, il réclama, à l'ex-
emple de son frère, les services du curé du Cap-Santé, au lieu de
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s'adresser à celui de St-Basile. M. Morin dut refuser de nouveau
le secours de son ministère, et la malade mourut sans recevoir
les sacrements de l'Eglise.

Vint ensuite la demande d'un service avec sépulture, qui fut
-galement refusée. Alors M. Morin, menacé d'être poursuivi de
nouveau, consulta l'archevêque, qui lui permit seulement de
procéder à l'inhumation, comme officier. civil, et sans aucune
cérémonie religieuse. Le cadavre de la défunte put entin aller
reposer dans le cimetière du Cap-Santé, après avoir séjourné
près d'une semaine dans la tour sud de l'église, en attendant la
tin des débats.

Ce « malheureux père de famill comprenant probablement que
ette victoire partielle vait été trop chèrement achetée, se con-

tenta de ce tout petit bonheur, et laissa M. Morin en paix. Nous
soiimes sur que ce dernier ne demandait pas mieux, car ces in-
cidents ont dû le fatiguer beaucoup plus que celui qui lui arriva
un jour, pendant. qu'il était à prêcher. Une personne, qui trou-
vait probablement sa doctrine trop ou trop peu orthodoxe, lui
cria à pleins poumons, du jubé où elle avait pris place, " Vous
avez menti. " Hâtons-nous de dire que cette interpellation, moins
.que parlementaire, lui était adressée par une pauvre folle. Elle
n'eut pas le temps de faire sa preuve, car on l'entraîna immédia-
tement hors de l'église, et MX. Morin put continuer tranquille-
ment son instruction.

Les deux frères Laroche. heureusement, n'eurent pas d'imita-
teurs, bien (lue la mauvaise humeur des mécontunts ait duré
encore plusieurs années (1).

Le Cap-Santé comptait, en 1854, deux ecclésiastiques aspirant
,à l'honneur du sacerdoce: MM. les abbés F.-O. Thibaudeau et
G. Gaudin. Le premier, presque à la veille d'être fait prêtre, fut
enlevé à l'affection de sa famille et à l'estime de ses supérieurs
ecclésiastiques, le 28 juin de la même année, à l'âge de 22 ans et
huit mois. Il (était diacre et sous-secrétaire de l'Archevêché lors-
<ue la mort vint le frapper. Ses restes mortels reposent dans

l'église du Cap-Santé, où ils furent déposés le premier juillet,
après un service solennel auquel assistaient: MM. les abbés
Edmond Langevin, alors seerétaire de l'archevêché. Z. Gin gras,
curé de St-Basile, Dominique Racine, vicaire à Notre-Dame de
Québec, et F. Morin, curé du Cap-Santé. Que la vie est bient'at

(1) Ceux qui pensent qur noz can:adiens sont failes gouvern-.r trompent
ýtrangiement.
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passée 1 ly a de cela, à peine une quarantaine d'année.,, et eepen-
dant tous les prêtres que nous venons de mentionner sont dis-
Parus depuis assez longtemps.

31. Gandin, plus fortiùné que son co-paroissien, eut le bonheur
d'être élevé à~ la prêtrise, et fut ordonné le 13 mai 1855. Il est
le troisième prêtre originaire du Cap-Santé (1).

Dans l'automne de 1855, le cimietière fut quelque puarni
eni le prolongreant jusq,(u'à la limite est du terrain de la Fabrique.
Ce cimetière, lui a l'avantage <'être à l'ombre de l'gieet de-
permettre aux pairoissienis de visiter leurs défunts tous le.st
1injianchies, est suffisannent vaste. Si toutefois il a Jamais be-
soin d'être aigrandi. il -era facile déýviter iw cliangemient de lieu
eni lui annexant, du ccÎté nord, une lisière de terrain - ce qui
aura 11uss pour 414d. de lui donner une foruit plus régulière.

Connme on se plaignait depuis longtenups qu1e le iioînbre dles
baincs dispoibles n'était pas en rapport avec 'le chiffi'e de la
population, le Con-seil de Fabriqlue décida, le 9 miars 18.56, dte
faire ériger des galeries; laté'rales. On dit s' )uvvnt mieux vaut
tard <lue jamais. " Cependant cette fois- -i, il était trop tard.
Sans doute les réclamnations étaient égtas.pis'un1,1e foiilt
<le personnes, fante de bancs., tio tenue.s de rester debout.
pendant lus5 oIFies,. Mais commiie la Paroisse du Ca-p-Satét' était
à la veille d'être démembrée de nouveau, le mnal auquel on de-
mandatit de remédlier, allait cesser eni ilmue temps. On n'attendit
même pas que Portneuf eût obtenu son autonomine paroissiale.
et en 1858, le Conseil de Fabrique faisait raser ces g'ilcries dis-
gracieuses. (lui -avaient fort bien coûté deux cent soixante-huit
louis en chiffre rond. Il aurait sufi~ ex 1856 d'édifier un second
Jubé. - comme on l'a fait plus tard. - pour disposer d'un
nombre de bancs presque égal à celui oIiue comptaient les gaIe-
ries latérales (2).

Da deuxième visite pastorale sous le règne de M. 'Morin, et
la dernière, en même temps, eut lieu en juillet 18150. Le procès-
verbald ne mentionne rien de remarq1uable. Les comptes furent
alloués pour les années 18350, 1851, 1852 et 18153; mais l'çmui-
nistrateur lit rernarqluer qu'ils n'avaient été rendus que huit
jours aupairavaint - ce qlui n'était pa, .:r'cz' ù(dum odtùm

(1) m çaud1in a éti forcé tic renonct- .Zc"xerc&e du zaint uiinistýre. il y a dtjà
quelques =ituk':, à la g'xite d'un ziccidcnt de voiture?, et vit dans sa famille, au Cait-
sait4., dep~uis le *2. juin 1,' ,7.

(2) Us gar~comnptaiexit r-1 la
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Q~uant aux comptes pour les année 18.54 et 1855, ils étaient en.
souffrance. Tel est le piteux résultut auquel avait abouti la no-
mnination d'un agent chargé de la tenue des comptes. La collec-
tion dles deniers dûs à la Fabrique n'était pas poussée plus
activement qu'autrefois, et par une conséquence inévitable, le.s-
redditions des comptes étaient indéfiniment ajour-né-es. L'utilité
<le ce troisième rouage avait certainemient cessé, d'autant plus.
qu'il n'avait jamais été indispensable. L'évêque exprima aussi
son regret (lue plusieurs des ordonnances faites dans les visiten
précédentes étaient restées lettre morte, et il renouvela toutes
Celles dont l'exécution était eneore possible. Il renouvela égale-
ment plusieurs anciennes ordonnances au suýjet dle lit tenue de'z
comptes, et reeoininianda, en particulier. de suivre la méthode
ind(iquée et prescrite par le Rituel de Québec, afin d'évitur la
n'pétitioni des irrégularités qu'il avait reinarquiles.

L'année suivante, M. Morin reprenait son bâton de pèlerin
et quittait lat cure du Cap-Sad-ýé pour aller diriger celle dit
Cap-St-Ignace. E n 18-59, il était nommé curé de St-Pierre,.
Rivière du Sud; en 1864, de S&-Alphonse, Saguenay; en 1867,
de Notre-Dame du Mont-Carmie], et en novemrbre de la méme,
année, de St-Jean, île d'Orléans, qu'il a quitté en 187.5 pour-
prendre une retraite bien méî-itée.

Cet ancien curé du Cap-Santé est dcl'edé à St-Sauveur (le.
Qbele 31 Janvier 18-'2. Très charitable, et ne sachant pas.

compter, comme nous l'avons dit, il est naturellement mort
pauvre, bien qu'il ait presque toujours; ocrupé des postes o& il
lui aurait été facile die théqauriser. Ceux qui l'ont bien connu
savent qu'il n'avait ni les goûts ni les aptitudes qui font les
capitalistes. Il était heureux et n'amb'itionnait rien de plus si,
à la !in de chaque année, il constatait que son budget t'taýit Zà
peu près équilibré". Sur ce point, il serait resté incorrigible, eût-
il vécu jusqu'à cent ans. La preuve, c'est que quelques jours
avant sa mort, alors qu'il ne di qsatoue du strict nécessaire.
on le voyait encore donner une auniténe relativement considé-
rable en faveur d'une bonne oe-uvre.'

Bienheureux les miséricordieux, car ils obtiendront nilisér1i=
corde 1D.G.
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M. Lahaye.
Dixiièrne curé. (1857-1862.)

Arrivée de M. Lahiaye. -Détails biographiques. - Lettre de l'autoritié ecciésia-
tique au sujet du territoire annexé à~ $t-Ba'sile. - Nouvelle lettre sur le m:'.nie su-
jet. - Fin du conflit. - Nomenclature des réformes et améliorations etr(cetiiécs par
.M. Lahiaye. - Décoration de l'intérieur de l'église. Anntexion do 1. eoncession du
Brûlé à la paroisse de &t-Basile. - Annulation du décret d'auie': iolu - Réclama-
tioni présentée au c'iré précédent. - Mémoire de Il. lorjà u sujet de cette
réclamation. - Arrangement décidé par le conseil de fabrique et accep)té par
Il. Morin. - Grosse difficulté scolaire. - Division de la paroisse en trois districts
pour les élections de marguilliers. - Visite pastorale de 186]. - Ordonnances do
'évêque. - Erection, de la p~aroisse~ de Portnetif. - Bornes de cette paroisse. -

-Commnande d'uni nouveau tableau pour le inaitre-autel. - Départ de 31. Laliaye.
- Fin dle sa carrière.

Le 28 septembre 1857, M. Mokrin signait son dernier acte, et
-quelques jours après, son successeur, M. Pierre-Léon Lahaye,
venait prendre possession de la cure du Cap-Santé.

Né à Lotbinière, le 8 novembre 1820, et ordonné le 28 novemn-
bre 1847, M. Lahiaye fut d'abord vicaire à St-Roch de Québec

.jusqu'à 1851:- missionnaire à Stanfold, de 1851 à 185 2;. vicaire
-à St-.Roch pour la seconde fois, de 1852 à 1854; puis curé de
Beaumont, de 1854 à 1857.

Si le conflit dont nous avon-s déjà~ parlé avait été terminé, le
itouvean curé du Cap-Santé n'aurait eu qu'à se féliciter de sa
promotion. M,ý-Iiieureusement, les habitants du territoire annexé

-à la desserte de St-Basile n'avaient pas encore fait leur soumis-
:ýsion. Il devait donc s'atteiidre aux ennuis qui avaient proba-
blemnent décidé son prédécesseur à solliciter son rappel; car il
lui fallait, tout le premier, se conformer aux instructions de
l'autorité -'celésiastique, qui lui furent rappelées dans une lettre
-,en date du 24 décembre 1857, que nous croyons devoir repro-
'duire. (A sutivre)

Nemento hebdomadaire

QUÉBEC. - LeS Quarante-Hieurezi auront liYeu le 20, à Saint-
Roehi de Québec; le 2-2' aux Ecureuils; le 24, au couvent du
Cap-St-Ignmace; le 26, à l'Hôtel-Di eu 'de Lév-,is. -Nous avons
reçuune note de M%. le curé d'Orono, Me., nous informant que
l'un de ses voisins, M. 1l:'-bé Mathew Henry Me Grath, vient de
mourir des suites d'un accident de chemin de fer, arrivé à
Orono même, le 24 janvier dernier. Nous recommand-ons son
-ame aux prières de nos lecteurs.

Directe= : X. 1'abbS D. GOSLIbT, a-ntPrnI
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